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MOBILISATION... OU... NON
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Courriel de 
remerciement 

Je tiens à vous écrire
pour vous remercier de
tous les efforts fournis

durant les négocia-
tions du décret de la
convention collec-
tive 2017-2022 des
agents de sécurité.

Au nom de mes 
collègues agents de

sécurité de la compa -
gnie Corps canadien
commissionnaires de
Service Canada, nous
vous souhaitons une
bonne continuation 
dans votre bon travail.

Francis Gauvin

Assemblées générales – Mars 2019
MONTRÉAL :

4 mars 2019 ----- 19h00
5 mars 2019 ----- 9h00
Auberge Royal Versailles
7200, rue Sherbrooke Est
Montréal (Qc)  H1N 1E7
(Salle à confirmer à l’entrée)

CHICOUTIMI : 

6 mars 2019 ----- 19h00
7 mars 2019 ----- 9h00
Hôtel La Saguenéenne
250, rue des Saguenéens
Chicoutimi (Qc) G7H 3A4
(Salle à confirmer à l’entrée)

QUÉBEC : 

7 mars 2019 ----- 19h00
8 mars 2019 ----- 9h00
Immeuble FTQ
5000, boul. des Gradins, suite
300, Québec (Qc)  G2J 1N3
(Salle du Syndicat)

Délais pour déposer un grief
Selon l’article 8.02 vous avez 25 jours pour soumettre un grief. Cela veut dire que, si
vous n’êtes pas en accord avec une Mesure de l’employeur, vous avez un maximum
de 25 jours pour que le grief soit produit. Il faut contacter un délégué aux numéros
inscrits dans ce journal, qui prendra acte de s’occuper de vous expliquer la démarche
et d’ouvrir un dossier en vue d’un dépôt de grief.  La personne que
vous rejoindrez au Syndicat aura besoin de votre version des
faits, alors préparez quelques notes. 

N’ATTENDEZ PAS !  NE LAISSEZ PAS VOTRE
EMPLOYEUR VOUS PROMETTRE VERBALE-
MENT DES CHOSES, PROTÉGEZ VOS DROITS
DANS LES DÉLAIS !

C’EST VOTRE CHOIX !
PENSEZ-Y 

JOURS

max

ORDRE DU JOUR 

 1) Ouverture de 
l’assemblée 

 2) Lecture de l’ordre du jour 
 3) Appel des officiers 
 4) Lecture du procès-

verbal de la dernière 
assemblée 

 5) Lecture de la 
correspondance

 6) Rapport financier 
 7) Rapport des Syndics  
 8) Rapport du Comité de griefs 
 9) Rapport du Comité de SST

10) Rapport du Permanent
11) Rapport du Président 
12) Varia 
13) Ajournement

N.B. Votre carte de membre est obligatoire pour assister aux assemblées générales.

3

In Memoriam

Nos plus sincères condoléances aux parents et aux ami(e)s des familles éprouvées.

NOM                                                                         ÂGE                        DÉCÈS                                     COMPAGNIE

Binette, Lucien                                        60                14.10.2018                           Securitas

De Bellefeuille, Stéphane                      49                20.10.2018                   Commissionnaires

Smith, Martin                                           42                22.12.2018                  Commissionnaires

Leblanc, Richard                                     65                10.01.2019                                G4S
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INFO-ASSURANCES

SAVIEZ-VOUS QUE :

1. En tant qu’agent de sécurité syn-
diqué, vous avez accès à un pro-
gramme d’assurance-collective
obligatoire avec nous ;

2. Il incombe à votre employeur de
prélever la prime d’assurance di-
rectement sur votre paye.  Depuis
le 1er février 2019, la déduction
est de 0,75 $ / heure travaillée
pour le programme (max. 40 h
/semaine/employeur).

Ex :   Un agent qui travaille
        48 h / 2 sem ——- déduction
        de 36 $, pour les assurances

Un agent qui travaille 80 h / 
2 sem ——- déduction de 
60 $

3. Vous avez une protection fami-
liale couvrant votre conjoint/e et
vos enfants à charge (en autant
que ceux-ci possèdent leur carte
de la Régie de l’assurance-mala-
die du Québec)

4. Votre assurance est composée
des items suivants :

– Une assurance-vie pour vous
et vos personnes à charge
(conjointe/e et enfants)

– Une assurance-salaire (pour
vous seulement)

– Le remboursement de vos mé-
dicaments et de vos frais mé-
dicaux admissibles (chiro,
physio, ambulance, chambre
d’hôpital, soins de la vue, etc.)

5. Les soins dentaires ne sont pas
couverts par votre assurance 
collective.

SAVIEZ-VOUS 
ÉGALEMENT :

1. Que vous n’avez pas de carte-
médicament à présenter au 
pharmacien. Pour obtenir un

remboursement, vous devez
payer vos médicaments au 
complet.

2. Que pour éviter des délais inu-
tiles dans vos remboursements,
vous devez :

Médicaments :  

Nous fournir le reçu du pharma-
cien marqué « Original ».  

Frais ambulanciers

Nous faire parvenir la facture où
l’on doit y retrouver les informa-
tions suivantes : lieu de prise en
charge, hôpital et le kilométrage.
(L’état de compte sera refusé)

Soins de la vue

Pour les verres et les montures
ou les lentilles de contact, seule
la facture finale (dont le solde est
à 0) est acceptée. Pour l’examen
de la vue, un reçu de paiement
est accepté.

Toutes les autres demandes de
remboursement
Nous fournir les factures 
originales
(Les duplicatas, les photocopies
et les coupons-caisse seront 
refusés).

SI VOUS ÊTES EN ARRÊT
DE TRAVAIL Pour MALA-
DIE / CNESST ou SAAQ :

Vous devez nous aviser immédiate-
ment car :

1. Dès que vous nous aurez fourni
certains documents, votre assu-
rance collective sera gratuite
pour un maximum de (12) mois
et nous pourrons continuer de
vous rembourser vos factures
pendant ce temps ;

2. Vous serez peut-être éligible à 
recevoir votre assurance-salaire.

SI VOUS NE TRAVAILLEZ
PLUS pour toute autre
raison :

Communiquez avec nous immédia-
tement et nous vous informeront
pour la suite des choses.

Ceci évitera que votre demande de
remboursement demeure en attente
sur nos bureaux.

PARLONS IMPÔT :

1. Saviez-vous que, si vous avez bé-
néficié de l’assurance-invalidité,
vous ne recevrez pas de relevé
pour votre rapport d’impôt car
votre assurance-salaire est non-
imposable ;

2. Saviez-vous que, pour l’année
d’imposition 2018, seulement
80,92 % de la prime d’assurance
que vous avez payée doit être
déclarée dans votre rapport d’im-
pôt.

3. Saviez-vous que c’est à votre em-
ployeur de vous fournir le mon-
tant d’assurance imposable sur
vos relevés d’impôt (Relevé 1 et
T4).

Nous espérons que ces quelques
renseignements sauront vous aider
à mieux comprendre votre pro-
gramme d’assurance-collective et
ainsi éviter des délais supplémen-
taires lors de vos demandes de
remboursement.

TOUJOURS AU SUJET
DES IMPÔTS : 
N’oubliez pas que votre permis de
travail est déductible d’impôt. Infor-
mez-vous au besoin au Bureau de
sécurité privée ou votre contact
pour vos impôts.
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Quelques aperçus de 
la nouvelle convention..
Avant d’aller plus loin, mentionnons que la nouvelle
convention est présentement en attente de la signa-
ture du Décret par le nouveau gouvernement récem-
ment arrivé.  Le point important de se rappeler est
que la convention actuelle est en vigueur jusqu’au
moment officiel de la mise en place de la nouvelle.  

Un point IMPORTANT À NE PAS OUBLIER : LES 
PÉRIODES DE CHOIX DE VACANCES. En effet, il y a
du nouveau, c’est-à-dire qu’il existe maintenant une
période d’été et une période d’hiver.

ARTICLE 14.05 a) Les salariés choisiront la date de
leurs congés annuels par ordre d’ancienneté (géné-
rale).  Ils feront connaitre leur préférence à leur em-
ployeur entre le 1er et le 15 mars pour la période
d’été, soit la période du 1er mai au 30 novembre et ils
feront connaitre à l’employeur entre le 1er et le 15
septembre pour la période d’hiver, soit la période du
1er décembre au 30 avril.  (Pour les employeurs ayant
une pratique différente à la date de signature de la
convention collective, les périodes de choix seront du
1er au 15 mars pour la période d’été (1er mai au 31 dé-
cembre) et du 1er novembre au 15 novembre pour la
période d’hiver (1er janvier au 30 avril). 

Le reste de l’article est pratiquement le même
qu’avant (sauf pour ce qui est de l’exception de la pé-
riode de vacances- consultez la convention au be-
soin).

COMITÉ DE LA CONDITION FÉMININE
RAPPORT DE LA 
DERNIÈRE RÉUNION
Réunion du 21 novembre 2018, à Charlevoix. 

Nous recevons toutes les femmes présentes à l’assemblée
annuelle pour le dîner. Cette année il y a des élections et
Sylvie Vaudry en explique le fonctionnement suite à la
mise à jour cette année de nos règlements internes. Il y
aura des élections dans la région de Brossard et de Qué-
bec. Pour les autres régions, les représentantes ont toutes
été élues par acclamation. Notre directeur des Métallos, 
M. Alain Croteau, vient s’adresser aux personnes présentes
et il nous fait un résumé de la situation du conflit chez ABI
Bécancour et de différents dossiers qui nous préoccupent
et il nous parle aussi de l’assemblée annuelle qui com-
mence cet après-midi. Mme Maude Raiche viens nous pré-
senter son rapport du forum de la condition féminine qui a
eu lieu en septembre 2018. Chantal Lalancette, présidente
du Comité de la condition féminine du District 5, fait la lec-
ture des deux résolutions que le Comité a soumis à l’as-
semblée annuelle. M. Gabriel Depont de l’organisme
Pouvoir Syndical nous fait une présentation des avantages
qu’ils offrent aux membres Métallos et ils seront aussi pré-
sents dans le hall durant tout le temps de l’assemblée an-
nuelle. Finalement, suite aux élections, voici les
représentantes élus de la région de Québec : Mesdames
Florence Bédard SL 8922, Johanne Gosselin SL1976, 
Caroline Lemay SL9700. Région de Brossard : Mesdames
Chantal Lalancette SL 9414, Manon Giard SL 9414, Nicole
Gaudette SL 9515.

Félicitations à toutes et un bienvenu spécial aux nouvelles
élues !!

  
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

 
 

 

 

50%
DES ABSENCES EN MILIEU 
DE TRAVAIL SONT LIÉES À 
UN TROUBLE DE SANTÉ 

PSYCHOLOGIQUE

1/5
PERSONNE EST CONFRONTÉE À UNE

PROBLÉMATIQUE DE SANTÉ
PSYCHOLOGIQUE

2/3
PERSONNES ATTEINTES

NE VONT PAS CHERCHER
L’AIDE DONT ELLES ONT
BESOIN PAR CRAINTE

D’ÊTRE JUGÉE

4/5
PERSONNES S’EN 

RÉTABLISSENT SI ELLES 
SONT TRAITÉES
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Confrère, consœur,

Je prends quelques minutes de
votre temps pour vous parler de 
divers problèmes qui me sont rap-
portés ou que je vis dans le cadre
de mon travail. Je sais que pour
certains je vais me répéter, par
contre, d’autres vont dire que c’est
la première fois qu’ils en entendent
parler.

Premièrement, si vous être victime
d’un accident de travail, vous devez
le déclarer à votre employeur le
même jour, le même jour, JE LE 
ÉPÈTE le même jour. Beaucoup de
travailleurs et travailleuses me 
disent… « Je ne le savais pas, je
n’étais pas au courant, je ne suis
pas un avocat, quelqu’un m’a dit de
faire comme ceci, comment ont fait
pour tout savoir ? Eh bien là, vous
le savez !

La raison est fort simple, certains
employeurs vont contester votre 
réclamation sur la base que vous
n’avez pas déclaré cet accident ou
vous l’avez déclaré beaucoup trop
tard.

Je peux vous dire que, régulière-
ment, des réclamations de nos
membres sont contestées par les
employeurs ou refusées par la
CNESST, à cause que le délai de 
déclaration pour réclamer est trop
dépassé.

De plus, ne pensez surtout pas que
tous les employeurs sont honnêtes
!  Oui ils vont dire que vous n’avez
jamais déclaré votre accident,
même si vous l’avez fait... j’ai plu-
sieurs cas par année et je peux vous
garantir que les travailleurs concer-
nés sont vraiment surpris et très
très déçus du comportement de leur
employeur. Donc, afin de ne pas en-
trer dans la statistique des travail-
leurs déçus et perdants leur droit
par dépassement des délais… 
déclarez votre accident le JOUR DE
L’ÉVÉNEMENT par écrit, PAR ÉCRIT
et gardez-vous une preuve !!

Et surtout, n’oubliez pas de faire
votre réclamation à la CNESST le
plus rapidement possible. Même si
votre employeur vous fait remplir le
formulaire Réclamation du travail-
leur, n’oubliez pas de garder une
copie pour vous et d’en faire parve-
nir une copie à la CNESST. Comme
ça, vous serez absolument certain
que la CNESST a reçu votre Récla-
mation. Encore une fois ne vous fiez
pas à votre employeur : certains
sont des champions pour « ou-
blier » d’envoyer une copie à la
CNESST, et cela même si la loi le
prévoit !

NOTE : Si vous êtes victime d’un ac-
cident, si vous devez quitter le tra-
vail avant la fin de votre quart à
cause de votre ou vos blessures,
votre employeur doit vous payer
votre quart de travail au complet à

100 %.  Par exemple :  vous êtes 
cédulé de 16h à 24h. Vous vous
blessez : vous remplissez votre 
formulaire de Réclamation et vous
quittez à 20h. Votre employeur doit
vous payer les 4 heures qui vous
manquent, à votre taux horaire.

Par la suite, si vous vous retrouvez
en arrêt de travail pour plusieurs
jours, les 14 jours qui suivent le jour
de votre accident sont payé par
l’employeur à 90 % de votre taux
horaire habituel. Par la suite, c’est 
la CNESST qui vous paye.       

En terminant, si votre employeur
vous demande de porter des ÉPI
(équipement de protection indivi-
duelle), VOUS VOUS DEVEZ DE 
LES PORTER.

Alors prudence au travail et n’hési-
tez pas à déclarer tout risque pour
vous et vos confrères.

Santé et sécurité au travail

Guy Doré
Vice-Président Québec
Responsable SST 
Métallos Local 8922
(coordonnées en page 8)
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EXEMPLE* DE RETENUE SUR LE SALAIRE
Contribution Réduction approximative Économie d’impôt Somme totale

par paie de la paie nette estimée investie par année

10 $ 3.20 $ 6,80 $ 260 $

* Exemple basé sur un taux marginal d’imposi-
tion de 38%, pour une personne recevant 26
paies par année.

Le Fonds de solidarité FTQ…
ça vaut tellement la peine 

et c’est FACILE d’économiser !

Bur. Montréal
1.800.361.2914
514 919-8922
Patrick Pellerin

SAVIEZ VOUS QUE …
Vous pouvez mettre quelques dollars par semaine de côté
pour économiser pour vos vieux jours et pour pas beaucoup!
5 $ par semaine, prélevés régulièrement, directement sur vos
paies, et en plus, cela vous donne un remboursement d’impôt
de 35% en ce moment.

Faites vite et communiquez avec  nous. Nous sommes les R L
pour le Fonds de Solidarité FTQ.

Pour des
informations 
contactez :

Vous voulez épargner pour votre retraite ?
Voici un excellent moyen qui fait ses preuves depuis longtemps !

LE FONDS DE SOLIDARITÉ

Un REER  (régime enregistré d’épargne retraite) qui vous permet d’épargner
durant votre vie active au travail en vue d’augmenter vos revenus 

quand vous serez à la retraite.

                   VOTRE ÉPARGNE
        +   REER DU FONDS
         =
       +   D’ÉCONOMIES 
               D’IMPÔT !!

Le montant maximal admissible à ces crédits d’impôts est de 5 000 $ par année, ce qui représente

des économies d’impôts de 1 500 $ (750 $ au niveau provincial et 750 $ au niveau fédéral).

Une offre à considérer !

En choisissant le REER du Fonds de 

Solidarité, vous profitez d’avantages 

fiscaux qui peuvent vous faire 

économiser jusqu’à 78 % 

du montant investi ! 

Le REER du Fonds vous donne droit 

à deux crédits d’impôt qui 

réduisent votre impôt 

à payer de 30 %, 
soit 15 % au niveau provincial 

et 15 % au niveau fédéral.

L’Épargne, c’est important. Avec le Fonds de solidarité FTQ, vos rendements 
seront parmi les meilleurs au Québec, alors pourquoi vous éparpiller dans différents Fonds 

quand celui-ci est si payant ?  Poser la question, c’est y répondre par 4 mots : FONDS de solidarité FTQ.
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